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COMMUNE 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE 
CONSEIL MUNICIPAL 

MARSAC-SUR-DON 
SEANCE D'INSTALLATION 

__________________ Du 20 MARS 2026 

L'an deux mille vingt-six, le vingt mars à dix-neuf heures trente, le Conseil municipal de la commune 
de MARSAC-SUR-DON s'est réuni à la Mairie en séance d'installation, sous la présidence de 
Monsieur Yves TISSOT, doyen d'âge des membres du conseil municipal, jusqu'à l'élection de 
Madame Géraldine PINSON LERAY en qualité de Maire, laquelle a ensuite pris la présidence de la 
séance. 

DATE DE CONVOCATION : 16/03/2026 

NOMBRE DE CONSEILLERS: EN EXERCICE: 19 
PRÉSENTS: 17 
REPRESENTÉS: 2 
ABSENTS: 0 
VOTANTS: 19 

PRÉSENTS: Madame PINSON LERAYGéraldine, Maire, MonsieurAMOSSE David, Madame CLAVIER 
Hélène, Monsieur CROCHARD Daniel, Monsieur DEFEBVRE Alexandre, Madame HATON Christèle, 
Monsieur LUCAS David, Madame MARTIN Claudia, Madame MATHELIER MONNIER Rozane, 
Madame PERRIGAUD Véronique, Monsieur POUPARD Dominique, Monsieur PROVOST Dominique, 
Madame ROME Lise, Madame SALMON Karen, Madame TEMPLE Noémie, Madame TESSIER 
Brigitte, Monsieur TISSOT Yves 

REPRÉSENTÉS : Monsieur GAIGEARD Dominique (pouvoir à Monsieur POUPARD Dominique), 
Monsieur GRATON Baptiste (pouvoir à Madame CLAVIER Hélène) 

ABSENTS: 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE: Monsieur POUPARD Dominique 

2026_26 - Delegation du conseil municipal au maire 

Vu l'article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales permettant au conseil 
municipal de déléguer au maire un certain nombre de ses compétences; 

Considérant l'utilité de ces délégations pour gérer plus efficacement et plus rapidement 
les affaires communales et éviter la surcharge des ordres du jour des séances de conseil 
municipal 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
DÉCIDE de déléguer à Madame le maire, pour la durée du mandat, les pouvoirs suivants: 

1° Arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services 
publics municipaux et procéder à tous les actes de délimitation des propriétés 
communales; 



2° Fixer, dans les limites de 2 500 ¬ par droit unitaire, les tarifs des droits de voirie, de 
stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière 
générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ces 
droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de 
l'utilisation de procédures dématérialisées; 

3° Procéder, dans les limites d'un montant unitaire de 100 000 ¬, à la réalisation des 
emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux 
opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de 
couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions 
mentionnées au III de l'article L 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des 
dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires. Les 
délégations consenties en application du présent article prennent fin dès l'ouverture de 
la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal. 

4° Prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget; 

5° Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n'excédant pas douze ans; 

6° Passer les contrats d'assurance et accepter les indemnités de sinistre y afférentes; 

7° Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 
services municipaux; 

8° Prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières; 

9° Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges; 

10° Décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600¬; 

11° fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 
huissiers de justice et experts; 

12° Fixer, dans les limites de l'estimation du Domaine, le montant des offres de la 
commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes; 

13° Décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement; 

14° Fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme; 

15° Exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 
l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, déléguer l'exercice de ces 
droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues aux articles L 
211-2 à L. 211-2-3 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code pour les 
opérations d'un montant inférieur à 250 000 ¬; 

16° Intenter au nom de la commune les actions en justice ou défendre la commune dans 
les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal et transiger 
avec les tiers dans la limite de 1 000 ¬; 
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17° Régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 
des véhicules municipaux dans la limite de 5 000¬ par sinistre; 

18° Donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la 
commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier 
local; 

19° Réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé fixé à 
150000¬ par année civile; 

20° Exercer ou déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au 
nom de la commune pour un montant inférieur à 100000¬, le droit de préemption défini 
par l'article L. 214-1 du même code; 

21° Prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du 
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour 
les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune et de 
conclure la convention prévue à l'article L. 523-7 du même code; 

22° Autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations 
dont elle est membre; 

23° Demander à tout organisme financeur, pourtout projet d'investissement, l'attribution 
de subventions; 

24° Procéder, pour les projets dont l'investissement ne dépasse pas 200 000 ¬, au dépôt 
des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation 
ou à l'édification des biens municipaux; 

25° Ouvrir et organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de 
l'article L 123-19 du code de l'environnement. 

26° Admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, 
présentés par le comptable public, chacun de ces titres correspondant à une créance 
irrécouvrable d'un montant inférieur 100¬. Le Maire s'engage à rendre compte au moins 
une fois par an de ses décisions au conseil municipal au moyen d'un état listant les 
créances admises en non-valeur et les motifs ayant présidé à cette admission. Il tient à la 
disposition du conseil municipal les pièces produites à l'appui de la demande d'admission 
en non-valeur présentée par le comptable public. 

Vote 
Nombre de voix exprimé 
Pour: 19 
Contre : O 
Abstention : O 
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Extrait certifié conforme, 
Fait à MARSAC-SU R- DON, le 23 mars 2026 
Le Maire, 
Géraldine PINSON LERAY d 

Le Secrétaire de séance, 
Dominique POUPARD 

Le Maire informe que le présent acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication sous forme électronique et de sa transmission au représentant de l'Etat 
dans le département ou à son délégué dans l'arrondissement. 

Certifié exécutoire par le Maire, sous sa responsabilité, compte tenu de 
- la publication surie site Internet de la Ville de Marsac-sur-Don le 2 4 MARS 2025 
- la transmission au contrôle de légalité le 2 3 MARS 2025 

SOUS-PrFEcTurE DE 1 
CHATi:AUBF,\NT-ANCFNjS 

[23 MARS 2026 J 
REÇU LE 
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